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Pilotage des classes dédoublées en éducation prioritaire
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Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs et à la vice-rectrice ; aux directrices et directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux inspectrices et inspecteurs de l’éducation nationale du premier degré ; aux directrices et directeurs d’école ; aux professeures et professeurs ; aux formatrices et formateurs.
Les classes dédoublées en éducation prioritaire sont au cœur de l’ambition de l’École de la République : garantir à chaque élève les conditions effectives de la réussite scolaire dès les premières années de sa scolarité. L’acquisition de savoirs fondamentaux solides est la condition pour réduire durablement les inégalités d’apprentissage entre les élèves de l’éducation prioritaire et ceux qui n’en relèvent pas.
Cette note de service vise à renforcer le pilotage de cette politique dans les académies, en consolidant l’articulation entre la formation des enseignants et leur accompagnement en classe.
1. Faire progresser les élèves
La mesure des classes dédoublées poursuit un double objectif. D’une part, elle vise à garantir l’acquisition durable des connaissances et des procédures par leur automatisation, dans l’ensemble des domaines fondamentaux : lecture, écriture et usages du nombre, notamment le calcul. Cette maîtrise constitue un appui essentiel pour engager les élèves dans des tâches plus complexes.
D’autre part, elle permet aux enseignants de rendre plus explicite, de manière continue, le sens des apprentissages dans toutes les disciplines, afin d’aider les élèves à s’approprier des stratégies de résolution de situations complexes telles que celles mobilisées en compréhension de l’écrit ou en résolution de problème. Ces compétences sont en effet celles pour lesquelles les écarts entre les élèves de l’éducation prioritaire et ceux scolarisés hors éducation prioritaire sont les plus marqués.
Dans le cadre du conseil académique des savoirs fondamentaux (CASF), le recteur, les directeurs académiques des services de l’éducation nationale (DASEN) et les adjoints aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale (A-DASEN) portent une attention toute particulière à l’évolution des résultats des élèves des classes dédoublées, notamment sur les compétences les plus prédictives de la réussite scolaire : lexique, fluence, compréhension, opérations mathématiques et résolution de problème. L’enjeu est de réduire les écarts observés sur ces compétences entre les élèves scolarisés en REP et REP + et ceux hors éducation prioritaire. L’analyse de ces résultats, croisée avec les observations issues des visites de classes effectuées par les inspecteurs de l’éducation nationale (IEN), permet d’élaborer des réponses pédagogiques concrètes. L’école académique de la formation continue (EAFC) est pleinement associée pour proposer, dans le cadre des orientations académiques définies par le CASF, des actions de formation adaptées aux besoins académiques, en complément des réponses déployées à une échelle plus locale. 
Dans le cadre du conseil des IEN, une déclinaison départementale est formalisée par le DASEN et l’A-DASEN, pilotes directs de la stratégie pédagogique des classes dédoublées. Elle détermine le contenu des formations départementales, déclinées en fonction des besoins spécifiques des réseaux et nourries par les observations de classe.
À l’échelle de la circonscription, les IEN travaillent en étroite collaboration avec les directeurs d’école pour tirer le meilleur profit de l’accompagnement de la circonscription, en coordination avec le travail engagé au sein des conseils des maîtres et des conseils de cycle. Ensemble, ils définissent des objectifs ainsi que les modalités d’évaluation des actions engagées pour les atteindre. Les comités de pilotage des réseaux d’éducation prioritaire sont pleinement mobilisés dans cette démarche. 
La stratégie locale de formation prend en considération les projets d’école et les résultats des élèves aux évaluations. Elle prend également en compte la mise en œuvre des plans maternelle, français et mathématiques ainsi que les besoins exprimés par les équipes et ceux identifiés à partir des observations conduites en classe. 
2- Renforcer la formation et le suivi des professeurs
Les pilotes académiques et départementaux conçoivent un plan de formation pluriannuel, décliné et piloté à l’échelle de la circonscription. Il permet aux professeurs de mettre en œuvre dans leur classe les contenus abordés en formation, d’apporter des réponses à leurs questions et d’accompagner l’évolution des pratiques pédagogiques.
Un accompagnement renforcé des professeurs de classes dédoublées
Un accompagnement de proximité vise à soutenir l’appropriation des gestes professionnels spécifiques à ce contexte d’enseignement, dans une démarche de développement professionnel. Cet accompagnement se traduit prioritairement par des visites de classe et la participation aux conseils des maîtres assurées par l’IEN ou un formateur de circonscription. À ce titre, tous les professeurs des classes dédoublées bénéficient d’au moins une visite par an. 
Les professeurs des écoles nouvellement nommés sur un poste en classe dédoublée bénéficient d’une à deux visites-conseils au moins, et davantage si nécessaire au cours de chacune de leurs deux premières années d’exercice, en articulation avec les temps de formation. 
La formation des professeurs de classes à effectif réduit
L’organisation de ces temps de formation relève de l’A-DASEN et des IEN en lien étroit avec les directeurs d’école. Elle s’adapte aux enjeux locaux :
· en intégrant ces formations à l’acte II des plans français et mathématiques et en mobilisant une partie des 18 heures d’animations pédagogiques ;
· en regroupant temporairement deux dispositifs dédoublés pour assurer le départ en formation sans rupture pédagogique ;
· en mobilisant une partie des dix-huit demi-journées libérées en REP +.

Pour répondre aux spécificités des classes dédoublées, un volume indicatif de 9 heures de formation en moyenne chaque année, sur quatre ans, pourra être organisé.
Le contenu de ces formations est adapté en fonction de l’ancienneté d’enseignement des professeurs dans leur niveau de classe. À ce temps de formation s’ajoutent, de manière complémentaire, des temps d’observation et de visites de classe réalisées par les IEN, les équipes de circonscription, les professeurs des écoles maîtres formateurs (PEMF), les formateurs académiques éducation prioritaire.
Contenus pédagogiques de la formation 
Pour progresser et devenir autonomes, les élèves doivent bénéficier d’un cadre cohérent dans la durée, défini en équipe et d’une pédagogie structurée, progressive, élaborée du simple au complexe. Les étapes structurantes en sont bien identifiées : réactivation des connaissances, présentation claire des objectifs, explication de la notion nouvelle par le professeur, notamment par des exercices résolus par lui, entrainement guidé sous sa supervision puis en autonomie. Les retours systématiques du professeur sur le travail des élèves, la valorisation de leurs progrès et la précision des consignes et des attendus en sont des éléments clefs. 

Ces formations visent à doter les professeurs de gestes professionnels experts autour de priorités clairement identifiées :
· Renforcer la place du lexique et du langage : exploiter des séances planifiées et des échanges informels pour développer le lexique, renforcer la place du langage dans tous les enseignements, remobiliser systématiquement le lexique et la syntaxe enseignés, garantir les interactions entre élèves pour tirer le meilleur profit de leur collaboration et soutenir la dynamique de classe, rendre accessible son langage et le rendre modélisant.
Expliciter : favoriser la mise en réussite initiale et tout au long des séquences d’enseignement pour soutenir l’engagement de tous dans la tâche, organiser la mise en activité différenciée des élèves en soutenant leur engagement par un retour direct systématique, analyser les erreurs et les obstacles cognitifs pour garantir un retour réflexif sur les apprentissages réalisés, renforcer et réactiver régulièrement les apprentissages pour développer les automatismes à acquérir et développer une utilisation en autonomie des compétences attendues.
Mettre en œuvre les conditions d’accès au raisonnement complexe : enseigner les stratégies de compréhension de l’écrit, proposer aux élèves des séances remobilisant des procédures et des connaissances, accompagner les élèves à transférer l’usage de ces stratégies dans toutes les disciplines. 
Différencier son action pédagogique : distinguer différenciation et individualisation, organiser des groupes différenciés permettant à tous les élèves de progresser et d’appréhender les objectifs les plus complexes. L’objectif est que tous les élèves progressent et atteignent les acquis attendus, tout en permettant à ceux qui sont le plus avancés de continuer à renforcer leurs connaissances et compétences. 
Observer et évaluer : observer et évaluer finement les élèves, faire des retours positifs et immédiats, valorisant les réussites tout en posant, s’il y a lieu, l’écart entre la production de l’élève et le niveau attendu.
La formation porte sur le travail en équipe afin de permettre d’adopter des pratiques partagées, pour aider les professeurs à construire des outils communs et, en lien avec le directeur d’école, articuler les trois années de classes dédoublées avec les autres années de la scolarité à l’école primaire.
La formation porte aussi sur la relation avec les familles, condition favorable à la réussite des élèves. C’est pourquoi les professeurs veillent à instaurer un dialogue constructif et continu avec les familles afin qu’elles puissent contribuer aux apprentissages de leur enfant, en s’attachant à inscrire la relation école-famille au sein du projet d’école dans une logique de co-responsabilité éducative. 
Des enseignements en co-intervention
Dans les situations où les contingences matérielles appellent à mettre en place de la co-intervention, les équipes sont formées en conséquence.

La réussite des élèves issus de milieux socialement défavorisés constitue un enjeu majeur et une exigence républicaine. Elle appelle, à ce titre, la mobilisation et l’attention de tous en faveur des classes dédoublées.
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